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REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNE DE GOUSSAINVILLE

Dénartcmcm du Val d'Oise - Arrondi>xcmcm dc S;uc¢Hcs ^ Chcf Lieu dc C:mmn

DECISION DU MAIRE n° 2025-DM-085A

du 28 mai 2025

OBJET : DOMAINE ET PATRIMOINE — Aulres actes de gestion du domaine public - Conventÿon

d’0ccupaliou (3.5.3).
C0nvention dbccupation et d^udlisation d'un logemem sur le domaine public de la Ville au pr0ñt de Monsieur )'(

Vu le Code général des collectivllés territoriales.

Vu la délibération n° 2020-DCM-OIA en date du -ljuillet 2020 per laquelle le Conseil Municipal a procédéà
l’élection de Nlcmsieur Abdelaziz HAMIDA. en qualité de Maire.

Vu la délibération n° 2020—DCM—05A du Conseil Municipal en date du lSjuillet 2020 décidant de déléguer à

Monsieur Abdelaziz HAMIDA. Maire. les missions complémentaires prévues par l'article L. 2l22-22 du Cude

général des collectivités territoriales.

Considérant que la Ville souhaite mettre à disposition de Monsieur X un logement de type
« maison de ville ». référencé YDGO2 d'une superñcie de 8l.3—l in:. situé 3 Place Sidney Bechet - 95190

Goussainville.

Considérant qu'il convient en conséquence. de signer une convention d'occupation précaire et d‘utilisation d'un

logement sur le domaine public de la Ville au protit de Monsieur X

DECIDE

Article ler: DE SIGNER une convention d’occupation précaire et utilisation d‘un logement YDGÜZ de type

« maison de ville ». a\ec Monsieur §< une superñcie de 81 .3-l mï situé 3 Place Sidney Bechet
- 95 l 90 Goussainx’illc.

.4rricle 2 : DE PRECISER que la présente convention prend effet au 22.05.2025 pour une durée dune année et

est renouvelable par tacite reconduction. saufsi une des deux parties entend ne pas la reconduire. La contention

pourra prendre fin. par lettre recommandée a\'ec avis de réception. en respectant un préa» is de trois mois.

Article .? : DE FIXER le montant de la rede\anœ mensuelle à 594.22 € TTC et dindiquer que les charges

locati\es (eau. gaz. électricité. chauffage. téléphone. . .) sont a la charge du preneur.

Arf/d£ 4 : DE DIRE que les recettes correspondantes Iigureront au budget communal.
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